
En effet, tous les bois ou forêts appartenant notamment aux collectivités territoriales 
relèvent du régime forestier dès lors qu’ils sont susceptibles d’aménagement, 
d’exploitation régulière ou de reconstitution et qu’un arrêté leur a rendu le régime 
forestier applicable. 
L’application de ce régime permet d’assurer la gestion durable de ces forêts par 
l’office national des forêts (ONF) et de prendre en compte l’intérêt économique, 
environnemental et social des forêts publiques concernées. 
 


